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Décision Générale colonial

Décision n° 14-109-1905 MUTATIONS
n° 14-109-1905

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

19 novembre 1905

Numéro JO

n° 109 du 01/12/1905
Date  du numéro

1 décembre 1905

T E X T E  I N T É G R A L

le nommé Afforgue, interprète abyssin, attaché au Service de la Police, est licencié de son emploi, sur sa demande, peur 

compter du 7 novembre 1905 et remplacé par le. honné Atanafi Oualdé Mariam, engagé comme interprete abyssin de la 

Police pour compter du même jour.
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